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COMMUNIQUE DE PRESSE

Paris, le 4 novembre 2010

La FSPF passe à l’offensive !
Le 25 octobre dernier, le ministère a dévoilé son plan d’aide au réseau officinal, un plan aussi insuffisant qu’incohérent, consistant essentiellement en une augmentation de 3 centimes du forfait à la boîte. Accordées en contrepartie de l’instauration de TFR, comptabilisant, en toute mauvaise foi, les effets positifs liés à la réforme de la taxe professionnelle, ces propositions sont loin des 200 millions d’euros que nous réclamons. Eux seuls permettraient aux officines en difficultés de relever la tête et d’assumer, dans des conditions financières acceptables et en toute sécurité pour les patients, les nouvelles missions issues de la loi HPST.

Ce plan ministériel constitue un véritable camouflet à l’égard de notre profession dont l’utilité en termes de maîtrise des dépenses de santé n’est plus à démontrer, comme le prouve notre action dans la substitution des génériques. Est-il encore nécessaire de rappeler que la substitution a généré, en 2009, une économie d’un milliard d’euros pour l’assurance maladie ?
L’incohérence des mesures ministérielles proposées s’ajoute à une politique du médicament faisant la part belle à l’industrie pharmaceutique. Comment expliquer en effet que le paracétamol, molécule représentant annuellement 342 millions de boîtes prescrites pour un chiffre d’affaires de plus de 600 millions d’euros, ne soit à ce jour pas inscrit au répertoire des génériques, privant de ce fait l’assurance maladie d’une économie substantielle et le réseau officinal d’un gain de marge nécessaire à sa pérennité ? Comment expliquer également le laxisme des Pouvoirs publics à l’égard des stratégies de contournement des génériques adoptées par certains laboratoires pharmaceutiques ?

Soucieux de placer le ministère de la Santé face à ses responsabilités, le conseil d’administration de la FSPF, confirme les moyens d’action arrêtés par les présidents de syndicats départementaux réunis en assemblée générale extraordinaire lors du 63ème congrès de Marseille, à savoir :

· une consigne immédiate de délivrance, pour toute ordonnance prescrivant du paracétamol et dans le respect des mentions figurant sur l’ordonnance (forme, posologie…), de la spécialité pharmaceutique la moins chère au regard des spécialités remboursables disponibles.

Sans évolution favorable du plan ministériel, il sera proposé à l’assemblée générale de la FSPF du 22 novembre prochain d’appeler au strict respect de l’ordonnance pour toute prescription de molécules ayant fait l’objet de mises en garde par les autorités sanitaires ou ne comportant pas toutes les indications de la spécialité de référence (clopidogrel, lévothyroxine, fentanyl, etc.) et ce dans l’intérêt du patient.
Enfin, en cas de rupture des discussions avec les Pouvoirs publics, l’assemblée générale de la FSPF se prononcera sur l’opportunité de ne pas prendre part à la négociation, avec la CNAMTS, d’un nouvel objectif chiffré de délivrance de spécialités génériques pour 2011.

Alors que deux pharmacies ferment chaque semaine, dans un contexte d’augmentation des procédures de redressement et de liquidation judiciaires, seul un relèvement du seuil de la 1ère tranche de la marge constitue la solution permettant au réseau officinal de sortir durablement de la spirale de décroissance dans laquelle il se trouve.
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